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COMMUNIQUE n°7 
 

ALERTE ROUGE 
Aux îles sous le vent (ISLV)  Raiatea, Tahaa, Bora Bora, Huahine, 

Maupiti, Tupai, Scilly, Mopelia, Bellingshaussen 
 

ALERTE ORANGE 
Maintenue dans les archipels des IDV, Australes et Tuamotu 

 
Dépression tropicale Oli  

La dépression tropicale forte OLI  s’intensifie et s’approche des îles sous le vent. La 
position de son centre à 4h30 locale était de 15,8 degrés sud et 154,9 degrés ouest, 
soit à 80 km dans l’Ouest Nord Ouest de SCILLY, 290 km de MAUPITI et 630 km de 
TAHITI.  

Le centre de la dépression,  devrait passer ce matin à proximité de MOPELIA et 
SCILLY et au plus près des ISLV en fin de journée à environ 120 km de MAUPITI. 

Des effets significatifs (vent et pluie) sont observés depuis hier soir, dans les ISLV, ils 
devraient s’intensifier à l’approche de son passage et occasionner de forte 
précipitations et une mer grosse, avec des hauteurs de vagues de 6 m. 

Le Haut-Commissaire de la République en Polynésie française a décidé de placer 
les ISLV (Raiatea, Tahaa, Bora Bora, Huahine, Maupiti, Tupai, Scilly, Mopelia, 
Bellingshaussen) en Alerte Rouge à compter de 7h00 ce jour, mercredi 3 février 
2010. La circulation sera interdite sur ces îles à partir de 9h00. 
 
Il est demandé aux habitants des ISLV de rester chez eux ou de rejoindre un 
des abris mis en place par leur commune avant l’interdiction de circuler en cas 
de doute sur la  résistance de leur habitation, et d’écouter les informations 
retransmises par les radios.  
 
L’alerte orange est maintenue sur les Archipels des IDV, Australes et Tuamotu. 
 

Les mesures de prudence préconisées pour ces archipels en alerte orange sont 
maintenues. Celles-ci consistent principalement à : se tenir informé en écoutant la 
radio (prévoir des piles de rechange) ou tout autre média ; disposer de provisions 
d’eau et d’aliments pour un à deux jours, protéger les toitures et les baies vitrées. 
 
Le numéro vert du Haut-Commissariat est activé au 444 210. 
 

Le prochain communiqué sera diffusé mercredi 3 février à 12 heures 


